
I-54185

1

No. 54185*

____

New Zealand
and

Poland

Agreement between the Government of New Zealand and the Government of the Republic of 
Poland concerning the co-production of films (with annex). Warsaw, 21 October 2015

Entry into force:  29 February 2016 by notification, in accordance with article 16 
Authentic texts:  English and Polish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 25 January 2017
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Nouvelle-Zélande
et

Pologne

Accord de coproduction cinématographique entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande 
et le Gouvernement de la République de Pologne (avec annexe). Varsovie, 21 octobre 
2015

Entrée en vigueur :  29 février 2016 par notification, conformément à l'article 16 
Textes authentiques :  anglais et polonais
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 25 janvier 2017
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-54185

2

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-54185

3



I-54185

4



I-54185

5



I-54185

6



I-54185

7



I-54185

8



I-54185

9



I-54185

10



I-54185

11



I-54185

12



I-54185

13



I-54185

14



I-54185

15



I-54185

16

[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ]



I-54185

17



I-54185

18



I-54185

19



I-54185

20



I-54185

21



I-54185

22



I-54185

23



I-54185

24



I-54185

25



I-54185

26

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE

et le Gouvernement de la République de Pologne relatif à la coproduction d'œuvres 
cinématographiques 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de Pologne 
(ci-après dénommés les « Parties ») ;

Désireux d’approfondir et de favoriser la coproduction cinématographique pouvant être utile 
pour le développement des industries cinématographique et audiovisuelle de la Nouvelle-Zélande 
et de la République de Pologne et pour l’intensification de leurs échanges culturels et 
économiques ;

Convaincus que ces échanges contribueront à l’amélioration des relations entre les Parties ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « autorité compétente » s’entend de l’autorité désignée comme telle dans 

l’annexe par chaque Partie ;
2. Le terme « coproducteur » s'entend :
a) pour la Nouvelle-Zélande
-des citoyens de la Nouvelle-Zélande ; ou
-des résidents permanents de la Nouvelle-Zélande,
b) pour la République de Pologne
-des citoyens ou des résidents permanents de la République de Pologne,
-des ressortissants d’un État membre de l’Union européenne,
-des ressortissants d’un autre État partie à l’Accord sur l’Espace économique européen, ou
-des personnes morales et autres entités organisatrices basées en République de Pologne 

habilitées à conclure des contrats de coproduction,
c) des coproducteurs d'un tiers en vertu de l'article 5 du présent Accord pour les 

coproductions de tiers ;
3. le terme « œuvre cinématographique de coproduction » désigne une œuvre 

cinématographique réalisée par un ou plusieurs coproducteurs d'une Partie en collaboration avec 
un ou plusieurs coproducteurs de l'autre Partie, y compris une œuvre cinématographique à laquelle 
l'article 5 du présent Accord s'applique ;

4. le terme « œuvre cinématographique » désigne une œuvre de durée variable, y compris 
une œuvre documentaire ou d'animation, constituée d'une suite d'images successives sonorisées ou 
non, enregistrées sur tout support permettant une reproduction multiple, produisant l'impression de 
mouvement et formant un ensemble original, exprimant l'action sous une forme individuelle, et, de 
plus, à l'exception des films documentaires et d'animation, destinée à être projetée dans les salles 
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de cinéma en tant que premier champ d'exploitation au sens de la réglementation sur le droit 
d'auteur et les droits voisins.

Article 2. Reconnaissance en tant qu'œuvre cinématographique nationale

1. Chaque œuvre cinématographique de coproduction réalisée dans le cadre du présent 
Accord est considérée comme une œuvre cinématographique nationale tant en Nouvelle-Zélande 
qu'en République de Pologne afin d'obtenir tous les avantages présents et futurs concédés aux 
œuvres cinématographiques nationales, conformément à la législation nationale de chaque Partie.

2. Tout avantage susceptible d’être accordé en Nouvelle-Zélande ou dans la République de 
Pologne relativement à une œuvre cinématographique de coproduction reviendront au 
coproducteur qui est autorisé à demander ces avantages conformément aux mesures existantes de 
la Partie en question.

Article 3. Procédure d'approbation

1. Les œuvres cinématographiques de coproduction doivent être reconnues comme telles 
avant le début du tournage par les autorités compétentes des deux Parties. Les autorités 
compétentes appliquent les règles énoncées dans l'annexe du présent Accord. Les approbations 
sont écrites et précisent le cas échéant les conditions dans lesquelles elles sont accordées.

2. Les coproducteurs ne peuvent avoir entre eux aucun lien de propriété ni être liés par une 
communauté de gestion ou de contrôle, sauf dans la mesure nécessaire à la réalisation de l'œuvre 
cinématographique de coproduction elle-même.

Article 4. Contributions

1. Lorsqu'ils demandent le statut d'œuvre cinématographique de coproduction, les 
coproducteurs doivent fournir des éléments de preuve démontrant qu'ils disposent de l'organisation 
technique appropriée, d'un soutien financier adéquat et de qualifications professionnelles 
reconnues.

2. Pour chaque œuvre cinématographique de coproduction, la participation créative et 
technique des coproducteurs, ainsi que leurs dépenses en Nouvelle-Zélande et en République de 
Pologne, sont raisonnablement proportionnelles à leurs contributions financières respectives.

3. La contribution financière de chaque coproducteur est comprise entre vingt pour cent et 
quatre-vingts pour cent du budget de la coproduction.

4. Toute dérogation à ces principes doit être approuvée par les autorités compétentes.

Article 5. Coproductions avec des tiers

1. Lorsque la Nouvelle-Zélande ou la République de Pologne a conclu un accord de 
coproduction cinématographique avec un tiers, les autorités compétentes peuvent approuver le 
statut d'œuvre cinématographique de coproduction en vertu du présent Accord.
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2. De telles approbations sont toutefois limitées aux propositions dans lesquelles la 
participation du coproducteur tiers n’est pas supérieure au montant minimum des participations 
individuelles des coproducteurs néo-zélandais ou polonais.

Article 6. Participation

1. Les personnes participant à une œuvre cinématographique de coproduction doivent être 
titulaires :

a. de la nationalité néo-zélandaise ou polonaise ; ou
b. d'un titre de résidence permanente en Nouvelle-Zélande ou en République de Pologne, 

conformément à la législation nationale de la Partie concernée ; ou
c. de la nationalité d'un État membre de l'Union européenne ou d’un État partie à l’Accord 

sur l’Espace économique européen.
2. Dans des circonstances exceptionnelles, lorsque l'œuvre cinématographique de 

coproduction l'exige, la participation de personnes qui ne remplissent pas les conditions énoncées 
au paragraphe 1 du présent article peut être autorisée. Cela nécessite l'approbation conjointe des 
autorités compétentes.

Article 7. Production d'œuvres cinématographiques

Les œuvres cinématographiques de coproduction doivent être réalisées et développées en 
Nouvelle-Zélande et/ou en République de Pologne et/ou, en cas de coproduction avec un tiers, sur 
le territoire de ce dernier.

Article 8. Prises de vue dans les décors d’origine

1. Les prises de vue dans les décors d'origine doivent être effectuées en Nouvelle-Zélande 
ou en République de Pologne.

2. Les prises de vue dans les décors d'origine peuvent être effectuées en dehors des deux 
pays si le scénario l'exige et si des techniciens néo-zélandais et polonais participent à ce travail.

Article 9. Bande sonore

1. La bande son originale de chaque œuvre de coproduction est réalisée en l'une des langues 
officielles de la Nouvelle-Zélande ou de la République de Pologne, ou en une quelconque 
combinaison de ces langues.

2. Autant que le scénario l’exige, la bande son peut contenir des répliques dans n'importe 
quelle langue.

Article 10. Facilitation

1. Les Parties facilitent l'importation et l'exportation temporaires de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la réalisation des œuvres cinématographiques de coproduction en 
vertu du présent Accord.
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2. Les Parties s'efforcent, sous réserve de la législation nationale en vigueur dans leur pays 
respectif, de faciliter l'entrée et le séjour sur leur territoire des personnes participant à une œuvre 
cinématographique de coproduction, qu'elles soient originaires de la Nouvelle-Zélande, de la 
République de Pologne ou d'un pays tiers, et de leur permettre d'obtenir des permis de travail, dans 
le but de réaliser ou de promouvoir une œuvre cinématographique de coproduction.

Article 11. Générique

Une œuvre cinématographique de coproduction et le matériel publicitaire qui s’y rapporte 
doivent comporter une mention particulière indiquant que cette œuvre constitue soit une 
« coproduction officielle néo-zélandaise-polonaise », soit une « coproduction officielle polonaise-
néo- zélandaise » ou, le cas échéant, comporter également une mention signalant la participation 
de coproducteurs tiers.

Article 12. Fiscalité

Nonobstant les dispositions du présent Accord, aux fins de l'imposition, la législation en 
vigueur dans chacun des deux pays s'applique, sous réserve des dispositions de l'Accord signé à 
Varsovie le 21 avril 2005 entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la 
République de Pologne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu.

Article 13. Commission mixte

1. Les Parties créent une Commission mixte composée de leurs représentants, y compris des 
autorités compétentes, des représentants de l’industrie et d'autres experts concernés.

2. La Commission mixte a pour rôle d'évaluer l’exécution du présent Accord ainsi que de 
formuler des propositions jugées utiles pour un meilleur effet du présent Accord.

3. La Commission mixte se réunit sur convocation ou autrement, à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties, dans un délai de six mois après l’introduction de la demande de réunion.

Article 14. Statut de l'annexe

1. L'annexe au présent Accord constitue un arrangement de mise en œuvre concernant le 
présent Accord et elle est lue conjointement avec les dispositions de celui-ci.

2. Sous réserve du paragraphe 2 de l’article 15, toute modification apportée à l’annexe est 
conjointement acceptée par les autorités compétentes. Aucune modification apportée à l’annexe ne 
peut aller à l’encontre des dispositions du présent Accord.

3. Les modifications apportées à l'annexe sont confirmées par les autorités compétentes par 
écrit et prennent effet à la date qu'elles fixent.
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Article 15. Modifications

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le présent Accord peut être modifié par 
écrit entre les deux Parties par un échange de notes diplomatiques. Les modifications prennent 
effet à la date mentionnée dans les notes.

2. L'une ou l'autre Partie peut, par la voie diplomatique, informer l'autre d'un changement de 
son autorité compétente. La modification prend effet à la date mentionnée dans les notes.

Article 16. Entrée en vigueur

Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation nationale pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière de ces 
notifications.

Article 17. Durée et dénonciation

1. Le présent Accord a une durée de validité indéterminée. Il peut être dénoncé par l'une ou 
l'autre Partie moyennant un préavis écrit, auquel cas il prend fin à l'expiration d'un délai de six 
mois à compter de la réception par l'autre Partie de l'avis de dénonciation. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord 
continue de s’appliquer à tout film en coproduction approuvé par les autorités compétentes et qui 
doit être terminé avant la dénonciation.

FAIT en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et polonaise, les deux textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :
[SIGNÉ]

Le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]
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ANNEXE
Arrangement de mise en œuvre de l'Accord de coproduction d'œuvres cinématographiques 

entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de Pologne
1. Les autorités compétentes pour l'Accord entre le gouvernement de la Nouvelle-Zélande et 

le gouvernement de la République de Pologne relatif à la coproduction d'œuvres 
cinématographiques sont la New Zealand Film Commission en Nouvelle-Zélande et le ministre de 
la Culture et du Patrimoine national en République de Pologne.

2. Les demandes de statut d'œuvre cinématographique de coproduction doivent être 
soumises simultanément aux autorités compétentes des deux pays au moins soixante jours avant le 
début du tournage ou de l'animation du film. Les autorités compétentes du pays du coproducteur 
majoritaire, ou les autorités compétentes d'un coproducteur désigné par les coproducteurs, 
communiquent leur décision aux autorités compétentes de l'autre pays dans un délai de trente jours 
à compter de la date de présentation de la documentation complète prévue au paragraphe 3. 
Ensuite, les autorités compétentes de cet autre pays communiquent, dans un délai de trente jours, 
leur décision aux autorités compétentes du premier pays et au coproducteur désigné par les 
coproducteurs.

3. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants, rédigés en anglais 
pour la Nouvelle-Zélande et en polonais et en anglais pour la République de Pologne :

a) les copies des accords de licence ou toute autre preuve de l'achat de droits de propriété 
intellectuelle, de quelque nature que ce soit, y compris les droits d'auteur et les droits voisins,

b) la version finale des scénarios,
c) le contrat de coproduction signé.
4. Pour chaque œuvre cinématographique de coproduction, les coproducteurs concluent un 

contrat de coproduction contenant les éléments suivants :
a) le titre du film, même provisoire,
b) le nom d'un scénariste ou de la personne responsable de l'adaptation du sujet, s'il a été tiré 

d'une source littéraire,
c) le nom du réalisateur (une clause de sécurité étant admise pour son remplacement 

éventuel),
d) un synopsis du film,
e) un budget prévisionnel pour le film,
f) un plan de financement du film,
g) le montant des contributions financières apportées par les coproducteurs,
h) les engagements financiers de chaque coproducteur en ce qui concerne le pourcentage de 

participation aux dépenses de développement, d'élaboration, de production et de postproduction,
i) la répartition des droits de propriété intellectuelle au sein de la coproduction, y compris la 

propriété et la concession de licences,
j) une clause énonçant les conséquences de la violation des conditions du contrat de 

coproduction,
k) la date de début du tournage, et
l) le calendrier de production.
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5. Les coproducteurs fournissent tout document ou information supplémentaires que les 
autorités compétentes jugent nécessaires pour traiter la demande de statut d'œuvre 
cinématographique de coproduction, pour surveiller la réalisation du film ou pour mettre en œuvre 
le contrat de coproduction.

6. Les dispositions essentielles du contrat de coproduction ne peuvent être modifiées 
qu'après approbation préalable des modifications proposées par les autorités compétentes.

7. Le remplacement d'un coproducteur est soumis à l'approbation préalable des autorités 
compétentes.

8. La participation d'un coproducteur tiers à la coproduction est soumise à l'approbation 
préalable des autorités compétentes.


